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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Secheresse
Question écrite n° 38936

Texte de la question

Depuis quelques semaines, certaines regions francaises sont confrontees aux consequences de la secheresse
en raison d'une pluviometrie particulierement faible depuis le debut de l'annee. Les agriculteurs connaissent
donc d'ores et deja des difficultes pour l'alimentation du betail et risquent d'etre contraints d'entamer
precocement leur reserve de fourrage M. Pierre Hellier demande donc a M. le ministre de l'agriculture, de la
peche et de l'alimentation de lui indiquer si des mesures specifiques pourraient etre envisagees pour autoriser la
paturage sur les jacheres avant la premiere coupe d'herbe. Une telle mesure permettrait ainsi aux eleveurs de
resoudre partiellement les difficultes d'alimentation du betail en raison de la secheresse sans pour autant
entamer leurs reserves fourrageres.

Texte de la réponse

Le versement des paiements compensatoires, dont le montant est considerable au niveau du budget
communautaire, est lie a un effort de maitrise de la production de la part des agriculteurs. Cet effort est traduit
par la mise en jachere d'une partie de l'exploitation. La reglementation communautaire prevoit d'une part que les
superficies gelees ne peuvent etre utilisees pour aucune production agricole et d'autre part que le couvert
vegetal ne peut, en aucun cas, etre utilise a des fins agricoles avant le 31 aout ni donner lieu, jusqu'au 15 janvier
suivant, a une production vegetale destinee a etre commercialisee. En consequence la pature ou la recolte du
couvert ne sont autorisees qu'apres le 31 aout. C'est seulement a ces conditions que les producteurs de
cereales, d'oleagineux ou de proteagineux peuvent utiliser leur jachere dans un cadre reglementaire. En cas
contraire, ils s'exposent a une reduction ou a la perte des paiements compensatoires.
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